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I. LES COMPTES DE LASECONDE OCCUPATION ANGLAISE (1418 -1450) 

 

 

A. 13 JUILLET 1420 : CHARTE DE HUGUE STAFFORD, CAPITAINE DE 

         DOMFRONT* 

 

A tous ceux qui ces présentes lettres verront, Hugue Stafford, seigneur de 

Bourghelvières et capitaine de Danfront, commissaire en cette partie pour le Roi notre 

souverain seigneur de France et d’Angleterre et seigneur d’Irlande, salut. 

Savoir faisons que nous avons fait visiter et regarder les œuvres et réparations du 

chastel et ville dudit lieu de Danfront, tant par charpentiers que par autres gens, en ce 

reconnaissant icelles œuvres et réparations déclarées au rôle (a) parmi lequel ces 

présentes sont annexées ; par lesquels tous d’un accord nous avons trouvées que 

icelles œuvres et réparations déclarées audit rôle étaient et sont bien et dûment faites, 

jouxte (juste) et selon le devis qui fait en avait été. 

 

Lesquelles choses nous certifions être vraies par ces présentes scellées de notre grand 

scel (sceau), le 13e jour de juillet 1420. 

Signature : Yvo. 

 

* Transcription : H. SAUVAGE, "Domfront pendant la guerre de Cent Ans d’après 

des documents inédits", Domfront, 1885, p.83. Original : chartrier de Contades 

(Bibliothèque de la Ferté-Macé) ? 

(a). Ce "rôle" est en fait le Ms BL. Add Ch. 21364, retrouvé depuis la parution de ce n°. 

- 

Avertissement : Pour cette mise en ligne, nous avons ressaisi entièrement les 

documents B et C qui suivent, afin d’éliminer les erreurs de transcription qui 

avaient subsisté dans l’édition du Domfrontais médiéval 2 en 1984 

 
 

 B. 1432 : COMPTE DE REPARATION DU CHATEAU (FRAGMENT)* 

 

« Cy ensuit la desclaration des oeuvres et réparations nécessaires avoir été faites au 

chastel  
2 et ville de Dampfront par le commandement et ordonnance de noble et puissant 

seigneur monseigneur  
3 de Scalles, de Nucelles, de Lassay, Ambrières, Saint-Aubin, et capitaine dudit lieu de 

Damphront et  
4 par l’advis et divis de Robert Vivier, maistre cherpentier et desdites réparations ; 

présents à ce les gens et  
5 officiers du Roy nostre sire audit lieu, et plusieurs autres gens notables, recognoissant 

en ce lesquelles  
6 réparations journées et autres choses desclarées cy après en ce roulle ont bien et 

deument esté faictes  
7 selon ce que il appartient et que par ledit Vivier a été divisé.  
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8 Premièrement  
9 Colin Callegrain, Jehan Faverie, Colin Gaultier, Robin Baessin, Robin Barbote, 

Michel le  
10 Fauconnier, Jehan Drouet et Jehan Boussart, tous maçons, ont fait de leur mestier 

tout de  
11 neuf, et guérité un pan de mur par devers les prés de la clouaison et forteresse du  
12 chastel dudit lieu, en deux gardes, c’est assavoir : depuis la tour de la Poterne 

jusques à la tour  
13 de Saint-Syphorien ; contenant ledit pan de mur et réparation : deux cens piez de 

long ou environ   
14 et environ sept piez de haust. Et en icelles tours et illecques auprès ont reffait 

plusieurs  
15 fenestres, pertuis et autres places dérompues parmy ledit chastel. Lesquelles 

réparations  
16 les dessus dis ont bien et deuement faictes selon ce quil en estoit nécessaire, et en ce 

faisant, ils ont  
17 vacqué par l’espace de LIII journées ; dont pour principal et despens leur a été 

ordonné par  
18 ledit capitaine : pour chaque jour IIII sous II deniers tournois, qui valent pour tout 

…. X£ VIII s. IIII d.  
19 Jehan Baessin, maçon, a fait et redrechié un pan de mur étant derrière lostel qui  
20 fut Henry de Ciral, chaist par la fortune de ladite maison, qui était pourrie et esté  
21 chaiste sur ledit mur, qui comptait de long : environ vint piez, et de haust : quinze 

piez.  
22 Lequel mur, icelluy Baessin a bien et deument fait selon ce quil en estoit nécessaire 

; et  
23 luy demeure, après plusieurs rabees mis en ce au prix de dix livres tournois, pour 

toutes choses,  
24 tant pour faire claies barres (?) que autres choses, pour ce…. X £ t.  
25 Jehan Chevet, cherretier, a cherié et a mené à son harnois toute la terre nécessaire à 

faire   
26 ledit pan de mur au dit chastel, et autres choses desclarées en celle partie, et pour ce 

faire,  
27 luy a esté ordonné LX sous tournois, par marchié fait avecqz lui, et comme derrain 

rabesseur pour ce…. LX s. t. 
28 Phillipot Sonnet, ouvrier de braz, a servy lesdiz premiers maçons à faire toute ladite   
29 maçonnerie et réparation, tant de pierre, mortiers, que autres choses. Et pour ce   
30 luy a esté ordonné, par appointement fait avecqz lui, la somme de LX sous tournois 

pour toutes choses, pour ce… LX s t.   
31 Jehan Pitaust a amené et cherié deux pippes de chaux dedens ledit chastel. Et pour 

ce lui   
32 a esté ordonné IIII livres tournois, tant pour principal que pour sa paine de les estre 

aller quérir à Clecy. Pour ce…. IIII £ t.   
33 Jehan Paessons a rendu et fait amener oudit chastel deux milliers de tuiles pour 

recouvrir   
34 les galleries denviron la citerne. Dont, pour principal que lamenaige, luy a esté 

ordonnée… IIII £ t.   
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35 Robin Vivier, cherpentier, a fait et fait faire abatre en la neuve haie plusieurs grosses 

pièces   
36 de bois à merrain, pour édiffier et faire tout de neuf le pont dormant de lentrée 

dudit   
37 chastel, qui estoit tout dérompu par vueillesse. Lequel icelluy Vivier a fait bien et   
38 deument, et lui demoura comme à derrain rabesseur au prix de XXX livres tournois. 

Pour ce…. XXX £ t.   
39 Jehan Chauvin, cheretier, a amené de ladite forest devant ledit chastel tout le bois 

nécessaire à   
40 faire et édiffier tout de neuf icelluy pont. Et pour ce, par marchié fait avecqz luy… 

VII £ t.   
41 Jehan Guillepin, faiseur dessaige, a fait, vendu et amené oudit chastel un cent dees   
42 de sept piez de longt, pour les réparations dicelluy, lequel bois a esté tauxé à … XL  st.   
43 Robert Rogier, serreurier, a rapareillé et ordonné bien et deument les serreures des 

portes   
44 de ladite ville, comme à la porte de la Brière, à la porte Neusve. Et lesquelles 

serreures sont   
45 doubles et ferment chacune à deux clefs, et par lamblée d’icelle ville qui fut faite 

par les   
46 adversaires du Roy nostre sire au moys de novembre mil IIIIC XXX, furent toutes 

dérompues et   
47 quassées ; et pour celle cause ont une partie esté faites toutes neusves. Et en ce 

faisant  
48 a ledit Robin et son vallet vacqué par lespace de XVIII journées.  Dont par ledit 

cappitaine luy a esté   
49 tauxé et ordonné, tant pour ses paines, journées, lappareil desdits ferrements fait de 

son fer qui sont   
50 en nombre VIII serreures, que autres choses, la somme de LXII sous tournois. 

Item, ledit Robin a fait deux   
51 serreures doubles à la poterne dudit chastel qui vallent LX sous tournois. Item, 

deux autres serrures  
52 par lut faites et assises es huis des prisons, vallent LV sous tournois. Item deux 

autres serrures mises, faites et assises   
53 par ledit Rogier es barrières dudit chastel et ville, vallent XXII sous VI deniers 

tournois. Compris es choses   
54 dessus dites plusieurs autres rappareils de huis et fenestres pour ledit chastel valent 

pour tout…. X £ IIII s. VI d. 

(LA SUITE MANQUE) 

* TRANSCRIPTION : J-Ph. CORMIER. Original : Bibliothèque 

Nationale – Ms. fr. 26045/5870. Pour faciliter la lecture, les accents et la ponctuation 

ont été ajoutés. 
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 C. 1437 : COMPTE DE REPARATION DU CHATEAU* 

 

 
1 Ce sont les oeuvres et réparations faictes faire par Nicolas Normant, vicomte et 

receveur à Dampfront, par l’ordonnance de noble  
2 et puissant sire monseigneur de Scalles, sénéchal de Normandie et cappitaine dudit 

Dampfront, en la place et chastel dudit lieu, qui estoient nécessaires y estre   
3 faictes pour la fortiffication, seureté et déffense de ladite place et chastel, ainsy que 

par la certiffication de mondit seigneur de Scalles, annexée à ce   
4 présent roulle et estat, peult appareoir.  
5 Et premièrement : 
6 Simon Moriot, maistre de oeuvres de cherpenterie en icelle place, et Jehan Tellier, 

semblablement cherpentier, avec laide dautres compaignons,   
7 y ont faite une maison en la manière d’un appentilz de quarante deux piez de long et 

de XVIII piez de laise ou environ, et de hault  
8 l’un des costez de XXX piez et l’autre de XII piez ou environ pour tapir et mettre 

en icelle maison ung coullart de naguères   
9 fait en ladite place, semblablement pour la fortiffication dicelle, pour le garder de 

la pluie et pour (veture ?) et le tenir ensec. Et aussy pour y mettre autres  
10 habillemens de guerre qui se dégastoient. A faire laquelle cherpenterie, iceulx 

cherpentiers avec l’aide de leurdits compaignons   
11 ont vacqué lespace de quatre vingts douze journées, dont pour journée, pour 

principal et despens, leur a esté tauxé et ordonné   
12 par ledit seigneur trois souls neuf deniers t. qui vault pour tout… XVII £ V s. t.   
13 Item Jehan Bessin et Robert Chauvière, maçons, avec autres leurs compaignons, ont 

garny les stalles dicelle maison de leur mestier   
14 de maçonnerie, de deux piez de hault et de XLII piez de long ou environ, où ilz ont 

vacqué lespace de douze journées qui valent   
15 pour principal et despens au prix dessus dit… XLV s. t.  
16 Item Guillot Montauffray, cheretier, ya admené XII (tumbelerres ?) de terre 

nécessaire à ladite maçonnerie, et emploiée par   
17 lesdits maçons en ladite besogne, qui valent pour tout, à dix huit deniers chacun 

(tumbelerre ?)  XVIII st.  
18 Item Pierres Guillochon et Guillot Lecordier, avec autres compaignons, ont curé la 

place où aesté faite ladite maison, et le fondement   
19 de ladite maçonnerie. Et aussy, ont abatu et osté une veille maçonnerie qui estoit en 

ladite place. Et (?) la pierre (derstroy ?) a faire   
20 ledit fondement, et osté grant quantité de terre qui y estoit de long temps, et fiens et 

[…] de maison que on y mettet chacun jour.   
21 Par marché fait avec eulx pour leur sallaire, la somme de cent soulz tournois.  
22 Item, Marc Lemercier a apporté et livré six milliers et demi de clous à latte, achaté 

de lui chacun millier, le prix de sept soulz six deniers t.   
23 qui vault pour tout icellui clou….. XLVIII s. IX d. t.  
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24 Item Robert Gaschier, cherpentier, a fait et amené o tout son hernoys, dune lieue 

loing, le nombre de deux milliers et VIIIC de lattes  
25 et demi-millier d’esseules, achaté chacun millier de la dite latte le prix de XXV s. t. 

et ladite esseule XXV s. t. qui vault pour   
26 icelle latte et esseule, pour tout…. IIII £ II s. VI dt.   
27 Item Michel Garnier a admené et fait admener de Saint-Mart des grenne, de deux 

lieux loing de ladite place de Dampfront, le nombre de dix  
28 milliers de tuille, achaté de lui le millier par le prix de XL s t. ( ) soulz t (sic !), qui 

se monte pour toute ladite tuile XX £ t.   
29 Item ledit vicomte a paié, pour la paine et travail et les despens de plusieurs 

personnes qui avoient esté à aider à lever la charpenterie   
30 de ladite maison en ce reprins douze solz VI d. à Gervest Chefdomme et XVIII dt 

à Vincent de Chapponays par taxation à eulx faite  
31 pour leurs dites paines, journées, vexations** et travaulx la somme de vingt-six solz 

six deniers t.   
32 Item lesdiz Marc Lemercier et Jehan, son frère, ont couvert et emploié sur ladite 

maison lesdits clou, latte et tuille bien profitablement,   
33 ainsy quil estoit ordonné ; et descouverte et regrangé à mortier de chaulx et de 

sablon les chambres de la demeure de mondit seigneur de   
34 Scales qui, par la tempeste du vent et du temps s’estoient descouvertes, et la tuille 

rompue et cassée et cheue à terre. Aussy ont   
35 regrangé les deux tours de sur la porte dudit chastel, pareillement à mortier de 

chaulx et de sablon ; descouvert et   
36 regrangé semblablement la tour Burnoust ; où ils ont vacqué, c’est assavoir : 

à la couverture de la dite maison, X journées, à la couverture   
37 des chambres dudit seigneur, VIII journées, à la descouverture et regrangeage 

desdites tours de la porte, XVI journées, et de ladite tour   
38 Burnoust X journées ; qui valent au prix dessusdit pour journée, la somme de ... VI £ 

XII s t.   
39 Item, Gillot Rochier a livré et apporté le nombre de IXm et demi de clous à latte, 

semblablement emploié pour lesdites couvertures es réparations   
40 dessusdites, qui vault le millier au prix de VII s VI dt. de lui achaté pour le tout ; et 

ung millier et demi de grant clou à (couronne ?)  
41 de lui achaté le prix de trente troys solz neuf deniers nécessaires pour la verge du 

coullart ; la somme de … CV s t.   
42 Item lesdiz Simon Moriot et Jehan Letellier, avec laide de leursdits compaignons, 

ont fait tout de neuf, mis et assis un grant   
43 sommier en la tour carrée où demeure Richart Rotour, du long de la laise dicelle 

tour, et ung plat-post avec la liaison   
44 à ce appartenant, pour soustenir la cherpenterie dicelle tour et la garder de cheoir. Et 

aux deux costés de ladite tour ont fait   
45et assis deux chapeaulx de X piez de long ou environ, et d’un épan de carré en touz 

sens, et liaison à ce nécessaire.  
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46 Item en la tour deprès le mur neuf une allée de XXX piez de long et de IIII piez 

de lay et IIII sommiers aporter et soustenir   
47 ladite allée, avec autre bois nécessaire à icelle, et de la longueur et laise et plancher 

de grant carreaulx de bois sciés   
48 de ladite longueur. Et pour venir d’icelle sur le hourdeys, ont fait X piez de long de 

plancher ; et pour le porter, ont fait   
49 et assis III roez et autres cherpenteries adce nécessaire. Item, auprès de la tour de 

More, ont fait ung degré tout neuf de   
50 XII piez de long ou environ, marches, reilles et cherpenterie convenable à icellui. 

Item, en la tour de Lonlay, ont fait, mis   
51 et assis deux soliveaux de douze piez de long ou environ, et rassis les marches d’un 

degré à monter sur le mur.   
52 Item en la tour de Villaine, ont fait une allée de IIIIXX piez de long, et pour icelle 

porte y ont fait et assis dix sommiers, deux  
53 reilles et planches de gros carreaulx de boys sciéz de la longueur de ladite alée, 

et autres boys convenables. Icelle alée de  
54 quatre piez de laise. Item au bout de ladite alée ont semblablement fait tout de neuf 

ung degré de douze piez de long ou   
55 environ, et de IIII piez de laise, et assis pour la portée une seule et ung poteau avec 

deux soleaux et autres cherpenterie   
56 à ce nécessaire. Item au mantel de la tour de Lonlay ont sayt, fait et assis troys 

grosses planches de dix piez de long   

57 et deplaine paume (?) de reset (?) pour le mur qui était failli. Item en la tour du 

Connestable, oudehors, ont fait et assis une   
58 alée de troys gros carreaulx de boys, semblablement de dix piez de long pour aider 

au mur qui y estoit mauvays. Item, en   
59 la chappelle de Sainte-Katherine dudit chastel, ont fait et assis ung plat-post de 

saize piez de long, et autre liaison de   
60 boys pour soustenir la cherpenterie. Esquelles choses faisant, lesdits cherpentiers ont 

vacqué par lespace de soixante  journées qui   
61 leur a esté tauxé, pour journée, pour principal et despens III s IX dt. qui est pour 

tout….. XI £ V s t.   
62 Item Thomas Clouet et Jehan Clevel, cheretiers, ont admené oudit chastel six grans 

pièces de boys en carré de trente cinq   
63 piez de long ou environ ; pour lequel admene leur a convenu couppler et faire de 

deux cheretées une, pour la longueur et   
64 pesanteur du boys ; o dix bestes et quatre personnes acheminé pièces 

dudit boys et hernoys. Et aussy ont admené   
65 autres six pièces de boys à merrain, mendres des autres. Dont pour les VI pièces 

premières admenées à six fois, leur a esté tauxé,   
66 pour chacune pièce, pour principal et despens, vint solz t. et pour ladmenage de 

chacune des autres VI pièces, dix solz t. qui vault   
67 pour tout la somme de neuf £ t. 

[verso] 
1 Item Robin Vivier charpentier a cuilli et abatu lesdites XII pièces de boys dessusdites 

ébranché et escarré à la grosse ligne ; où il  
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2 a vacqué XXIIII journées, qui vallent audit prix, pour principal et despens, pour 

journée III s IX d t. lequel boys a esté pris en la forest   
3 dandaine, à deux lieux loing de ladite place. Qui est pour tout…. IIII £ X s t.   
4 Lesquelles XII pièces de boys avec grant nombre et quatre d’autres boys qui a esté 

prins oudit chastel (sic !), qui y avoit esté admené   
5 pour l’approvisionnement d’icelui et seureté de la place, a été emploié es dessusdites 

réparations bien et profitablement, ainsy quil est besoing   
6 et que la nécessité requéroit à la conservation et déffense de ladite place. 
7 Item Jehan Baessin a abatu et arasé jusques près de terre, et refait tout de nouvel avec 

laide de plusieurs ouvriers maçons, une   
8 brèche de mur en la barbequenne dudit chastel, et dépécié le mur 

tout autour dicelle, qui est pourry et chaist par la force   
9 des vens et pluies, et refait ainsy qu’il est nécessaire. Item a levé et rassis avec laide 

desdits compagnons, à chaulx et   
10 sablon l’empatement de la grosse tour quarrée, et fourni pierres contenant de 

longueur cinquante piez, et de hault dix piez   
11 ou environ ; le tout du costé de Saint-Syphorien. Item a abatu du mur dicelle tour et 

refait, du côté de Sainte-Katherine  
12 et levé et rassis une fenestre audit mur de trente piez de hault et de six piez de long 

ou environ. Item a réparé   
13 et remonté la gouttière de pierre dessus Sainte-Katherine, et fourny de pierre, terre, 

boys eaue et sablon à ce nécessaire.   
14 Auquel Baessin, lesdites oeuvres et réparations dudit mestier (ou mestre ?) de 

maçonnerie avec ledit fournissement après les criées et bennes   
15 sur ce deument faites à rabes étaient demouré comme derrain rabesseur au prix et 

somme c’est assavoir ladite maçonnerie de   
16 trente huit livres, et ledit fournissement de neuf livres tournois, quil a bien et 

deument faites selon ce que l’oeuvre le requiert.   
17 Qui est pour tout en somme…. XLVII £ t.   
18 Item Jehan Chauvin a levé et admené à tout son hernoys oudit chastel, le nombre de 

unze pippes de chaulx,   
19 laquelle chaulx a esté emploié es oeuvres et réparations en ce présent rôle contenu. 

Acheté de lui chacune pipe pour   
20 ledit vicomte le prix de XL s t. qui vault pour tout…. XXII £ t.   
21 Item ledit Jehan Bessin, maçon, a percié le mur de la maison ordonnée pour ledit 

coullart en plusieurs lieux, pour asseoir   
22 les estaches et percié semblablement en plusieurs places le mur de la tour 

de Villaine, où on a assis le boys de l’allée devant dite   
23 qui est faite au dehors de ladite tour pour y loger les soldats pour seureté de la place, 

et refait les pièces selon ce que   
24 [pliure dans l’original, ligne presque entièrement non lue] qui vaut pour principal  
25 et despens pour tout, la somme de XV st.   
26 Item Jehan Corberon ouvrier de bras a curé la place deprès ledit coullart pour 

arrenger et y mettre les pierres   
27 à icellui engin nécessaires pour tenir moins de lieu et qu’elles ne fussent dégastées. 

Où il a vacqué l’espace de huit jours   
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28 entiers, qui vallent trois soulz t. pour jour… XXIIII s t.   
29 Item Jehan Gorbelet (?) a fait de neuf ung coupplet, une reusse et une rondelle de fer 

à la chaine de pont leveys dudit   
30 chastel, qui estoit rompue, pesant le tout environ troys livres de fer, et rassis ladite 

chaisne. Qui vault, par marchié   
31 fait avec lui…… cinq soulz s t.   
32 Item Estienne Musenger, cordier, a fait et apporté ung grant chrable de soixante 

toises de long ou environ, ce   
33 nécessaire pour ledit coullart ; douze vins toises d’autre menu cordage pour les 

lanternes de naguère ordonnées à esclerre   
34 par nuit dehors les murs dudit chastel, et pour la liaison du dit coullart, où il en estoit 

besoing ; et aussy a fait   
35 douze pièces de cordage à arbalaistres à vindas*** ainsi qu’il avoit esté ordonné, 

achaté le tout de lui, par   
36 marchié le prix de………. quatre livres douze soulz six deniers t.   
37 Item Jehan Bessin maçon et autres compaignons dudit mestre ont refait de neuf ung 

mur es fosséz d’entre la ville   
38 et ledit chastel, de cinquante piez de long et quinze piez de hault et cinq pieds de 

laise ou environ, le tout de   
39 pierre seiche, pour ce qu’on povait venir esdiz fosséz au pié des murs desdits 

chastel et ville, qui estoit très dangereuse   
40 place et doubteuses ; et estoit ledit mur très nécessaire à estre fait pour seurté, saine 

garde et conservation desdits   
41 ville et chastel, au bien du Roi notre sire et de sa seigneurie ; où il a vacqué, et autres 

compaignons dudit mestre,   
42 le nombre de sept vingts quatre journées, qui valent, journées au prix dessusdit pour 

principal et dépens,   
43 pour le tout, la somme de …. XXVIII £ XVIII s. VI d. t.   
44 Item Guillot Montauffray, Jehan Pellier et Estienne Jourdan, cheretiers, ont admené 

la pierre nécessaire audit   
45 mur, qui a esté estimé à troys cens cheretées et plus. Et par le rapport de gens 

notables et en ce recognoissant,   
46 leur aesté ordonné pour ledit charroy, pour principal et despens, la somme de... X £ t  
47 Item Thomas Chenet y a fait et admené le nombre de deux douzaines de claies de 

boys pour chaufauder et   
48 y mettre la pierre nécessaire, de dix piez chacune claet de long environ et sept 

charrectées d’autre boys   
49 pour porter et soustenir lesdits chaufaux. Le tout fait par marchié avec lui, pour le 

prix de… LX s. t.    
50 Item Jehan de la Haye, Richart et Robin diz Aumailler, Benest Juvin et Gervesot 

Legendre, en la compagnie d’autres  
51 serviteurs, ont baillé la pierre et fait le service aux maçons bien et deument ; où ilz 

ont vacqué par lespace   
52 de soixante journées entières, qui valent, pour principal et despens, journée au prix 

de trois sous, la somme de …. IX £ t. 
53 Somme toute du contenu en ce présent roulle IICXVI £ XII s IX dt  (paraphes ****) 

 

 



















 


